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Objectif de la lettre :
Transmettre à nos partenaires une information régulière sur nos activités et  notre actualité, les 
services que nous sommes à même de leur proposer ainsi que des points techniques ou 
réglementaires qu’il nous paraît intéressant de mettre en avant.

Toutes nos lettres peuvent être consultées ou téléchargées sur notre site (rubrique “dossiers en consultation”)

Effectif : 
11 personnes

Nombres d’affaires actives en cours : 32
Dont avants projets : 9  Dont DCE : 11 (avec affaire en consultation : 2)
Dont chantiers : 7  Dont AMO : 4                       Dont SYNTH. : 1

CONSTRUCTION D’UN 
IMMEUBLE DE 30 
LOGEMENTS SUR LA 
STATION DES GETS

Missions de AIM : Economie de projet

Bureaux AIM : avancement des travaux
Un point sur l’avancement des travaux de nos futurs bureaux.
Les cloisons fixes sont posées.
Les réseaux en plafonds sont terminés.
Sont programmés le mois prochain le plancher chauffant 
rafraichissant et la chape béton quartz.

La glissance des sols

En plus des normes de résistances mécanique, un élément important à prendre en compte au 
moment du choix est  la résistance au glissement qu'offre le revêtement  de sol. En fonction du lieu 
d'utilisation il devra donc être adapté suivant les indications ci-après.
Après avoir présenté les normes allemandes DIN 51097 (glissance pieds nus) et DIN 51130 
(glissance pieds chaussés) qui sont les plus communément utilisées (cf La Lettre N°84), nous 
joignons ci-après la norme française XP P 05-011 qui, bien que expérimentale, tend à remplacer 
les normes allemandes utilisées jusqu'alors.
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Correspondance  des normes françaises XP P 05-010 et XP P 05-011 (expérimentales) qui 
tendent à remplacer les normes allemandes utilisées jusqu'alors.



La norme a pour objet de fixer un classement des locaux en fonction de leur résistance à la glissance 
déterminée conformément à la norme XP P 05-010 .
Il s'applique aux revêtements de sol en céramique, aux revêtements de sol à base de résines, aux 
peintures, aux revêtements de sol résilients et aux revêtements de sol stratifiés.

Exigences de classement des locaux
Ce classement se réfère à la norme allemande DIN 51097.
3 groupes sont identifiés :  A, B ou C.
Pieds nus : 

Pieds chaussés : 

Classement des locaux utilisés pieds nus

Locaux à usage privatif

Locaux accessibles au public

Restauration - hôtellerie

Etablissements de santé

Voir ci dessous

Voir ci dessous



Crèche

Sports - loisirs (hors zone de pratique)

Piscine

Thermalisme, remise en forme, rééducation fonctionnelle

Voir ci dessus



Autres locaux

Classement des locaux utilisés pieds chaussés

Locaux à usage privatif - logement d'habitation (parties communes et privatives)

Locaux accessibles au public

Galerie commerciale

Commerces de détail, supermarchés et hypermarchés (zones de vente)

Commerces de détail et supermarchés et hypermarchés (zones de préparation)

Restauration - hôtellerie

Voir ci dessus

Voir ci dessus

Voir ci dessous

Voir ci dessous

Voir ci dessous

Voir ci dessous

Voir ci dessous

Voir ci dessous

Voir ci dessus



Transport (gares, aéroports, etc.)
Dans tous les locaux, les cheminements piétonniers spécialisés seront classés au moins de façon 
identique au classement du local considéré (hors bandes d'éveil de vigilance sur quais définis par la 
norme NF P 98-351 ).
Dans ces classements, la zone aéroportuaire " protégée " est différenciée des autres zones car le flux 
piétonnier dans les aéroports est spécifique (direction, comportement). En outre soit ces zones sont 
situées dans le prolongement de zones sans accès sur l'extérieur ou dans le prolongement des zones " 
accès entrée ", soit des dispositifs de protection des accès sont ajoutés (paillasson d'au moins 2 m de 
profondeur et couvrant la largeur de l'accès).



Industrie agroalimentaire (traitement, transformation, fabrication)
Si un local n'est pas listé, l'exigence fixée pour les autres locaux voisins s'applique.

Industrie des viandes



  

Industrie du poisson



  

Industrie des corps gras (huiles et graisses brutes ou raffinées)
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Industrie laitière



  
Travail des grains (riz, céréales, légumes secs, tubercules)

Autres industries alimentaires



  

Industries des boissons



  
Sanitaires, locaux sociaux

Cuisines


